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GROUPE MONDE RURAL BRETAGNE 
 

 
Compte rendu réunion 

 
Rennes, 20 juin 2007 

 
 
Etaient présents : 
 
Prénom Nom Organisme Fonction Mail 
Claude RICHARD FRMFR Directeur  claude.richard@mfr.asso.fr 

Nathalie SOUCHET Familles Rurales Directrice 
Régionale  f.rurales.bretagne@wanadoo.fr 

Lionel COUEDELO UBAPAR Délégué 
Régional  ubapar@wanadoo.fr 

René ROHOU FRMFR Président  rene.rohou@wanadoo.fr 

Michèle DEBROIZE FRSEA Directrice 
Régionale  mdebroize.frseab@maison-agri-rennes.fr 

Francis CHENU MSA Côte d'Armor    hernot.sylviane@msa22.msa.fr 

Hélène WEHRLIN-CRUZET CNASEA Directrice 
Adjointe  

Fanny POHARDY Pays de Pontivy Directrice  fanny.pohardy@pays-pontivy.fr 
Delphine  BOUQUET EDT -ARETAR    edt-bretagne@wanadoo.fr 
René  COLLIN FDSEA Ille  et Vilaine Président   
Louis PAUTREL Association des Maires Ruraux  Président  mairie.le.ferre@wanadoo.fr 
Yves LE GOURRIEREC Chambre d'Agriculture  Morbihan Président  yves.legourrierec@morbihan.chambagri.fr 

Isabelle LESCUYER ANDAFAR Chargée de 
mission  isabelle.lescuyer@andafar.org 

 
Excusé(e)s : 
 
Prénom Nom Organisme Fonction 
Bernard PAVIOT Pays de Brocéliande Président 
Philippe DESNOS TRAME   
Véronique  HETET PNR Armorique Directrice 
René REGNAULT ADM 22 Président 
Louis CARADEC ADM 29 Président 
Auguste FAUVEL ADMF 35 Président 
Thierry BURLOT Conseiller Régional   
Henri LE BRETON ADMF 56 Président 

    JA Bretagne   
 
 
Ordre du jour : 

- Resituer le contexte de la démarche 
- Intervention du Conseil Régional sur sa politique en matière de services et d’activités 
- Discussion autour des modalités de réalisation  
- Définition d’un échéancier pour aboutir au document de propositions. 
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Contexte de l’action : 
L’ANDAFAR rappelle que le Groupe Monde Rural Bretagne a décidé lors de sa réunion du 20 avril 
dernier, de se réunir  afin de lancer une réflexion sur la thématique « maintenir des activités et des 
services en milieu rural ». L’objectif de cette réflexion est d’aboutir à la réalisation d’un document 
de références et de propositions à destination des décideurs locaux, départementaux, régionaux voire 
nationaux (Associations Départementales de Maires, Pays, Conseils Généraux, Conseil Régional, 
DRAF, CESR, Ministères, Parlementaires).  
 
Tour de table sur les attentes de chaque structure : 
Familles Rurales : Curiosité sur les travaux collectifs qui peuvent être menés au sein d’un tel groupe 
mais aussi volonté de faire évoluer les services en milieu rural. 

FRMFR : Volonté de répondre à la question : comment semer de la graine d’entrepreneurs? ou encore 
comment accompagner les jeunes à rentrer dans cette démarche ? L’objectif in fine est le 
développement, la création et la reprise d’activités en milieu rural. 

Pays de Pontivy : Le Pays de Pontivy a fait partie des 5 Pays pilotes qui ont établi à la demande de la 
Région, un schéma de services à la population. Pour ce faire, un état des lieux de tous les services 
présents sur le territoire a été effectué, l’objectif étant d’identifier les priorités en matière 
d’amélioration de services. A cette occasion les communautés de communes se sont positionnées. La 
politique contractuelle a été orientée pour palier aux manques identifiés. 

CNASEA : Le CNASEA suit l’installation des jeunes agriculteurs. Intéressant de prendre part à des 
réflexions qui se positionnent pour accompagner les politiques publiques en amont. 

EDT : Dans un contexte où beaucoup d’entrepreneurs arrivent à le retraite, il parait intéressant de voir 
ce que l’on peut envisager en commun pour le maintien des activités et la reprise. 

Association des Maires Ruraux : Souhaite contribuer aux réflexions pour apporter son soutien aux élus 
ruraux. Les maires ruraux sont inquiets de la tournure que prend l’aménagement du territoire car les 
petites communes restent très mal desservies. Elles accueillent de jeunes couples mais n’ont pas les 
moyens financiers de répondre à leurs besoins. L’intercommunalité ne propose pas de solution pour 
aider les communes. Les élus sont dans une impasse.  

Chambre d’Agriculture du Morbihan : Volonté de trouver collectivement des solutions pour faire 
venir des jeunes salariés. Pour qu’ils répondent présents, il est nécessaire de leur offrir la même chose 
que ce qu’ils peuvent trouver en ville, notamment en matière de services. 

UBAPAR : Trouver collectivement des solutions pour le maintien des services (culture, jeunesse…) 

FRSEA : L’intérêt de la démarche du Groupe Bretagne est la transversalité : pour dresser un état des 
lieux complet mais aussi pour proposer des solutions couvrant l’ensemble des besoins perçus par les 
différents réseaux.  
 
Intervention de Sébastien HAMARD, Chef du service Contractualisation 
Territorial à la Région Bretagne 

 CF Power Point en pièce jointe 
 
Débat / Discussion : 
Présentation de la démarche du Pays de Pontivy par Fanny POHARDY : 
En 2005 le Conseil Régional de Bretagne a incité les Pays de Bretagne à établir un schéma de services 
à la population sur leur territoire. Pour ce faire, il a choisi de lancer une expérimentation sur 5 Pays. Le 
Pays de Pontivy a fait partie des sites pilotes. 

Le schéma de services en pays de Pontivy s’appuie sur différentes étapes d’analyse : 
- un diagnostic de territoire étudiant l’évolution de la population et l’état des lieux partagé des 

services 
- une enquête auprès des habitants pour identifier leurs besoins (degré de satisfaction, services 

considérés prioritaires, attentes, coût des services : ex. augmentation d’impôts) 
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- la mobilisation des élus locaux sur cette problématique (pour réaliser les enquêtes auprès de la 
population) et leur positionnement au sein de leur conseil communautaire (définition des 
services considérés comme prioritaires dans chaque communauté de communes) 

- la mobilisation du Conseil de développement sur cette problématique. 

A noter que les priorités varient d’une communauté de communes à l’autre. Pour les habitants, les 
services prioritaires concernent la santé. 

Après validation par les communautés de communes et le syndicat mixte, le projet a été envoyé à 
toutes les mairies. 

A partir de ce schéma, le Pays doit décliner des actions concrètes à mener sur le territoire. Il a d’ores et 
déjà décidé d’axer sa vocation sur l’amélioration de l’accueil des habitants et de nouvelles activités 
économiques. 

Réactions des participants : 
La méthodologie adoptée pour l’élaboration de ce schéma de services intéresse beaucoup les 
participants (enquête effectuée via les conseillers municipaux).  

Tous reconnaissent que la question de la santé est une thématique très importante et récurrente sur une 
majorité de territoires ruraux. De façon générale les jeunes se préoccupent des services liés à la petite 
enfance et les personnes âgées de la santé.  

Remarques : les services s’installent là où il y a des ressources financières, quand il y a peu de moyens 
les services privés en particulier n’y vont pas. C’est un cercle vicieux. 
 
Modalités de Réalisation du document du Groupe : 
Pour aborder la thématique du maintien de services et d’activités en milieu rural, le groupe s’est 
entendu sur la pertinence de 3 grandes entrées : 
 
1 – Concernant les services 2 grandes problématiques : Accueillir de nouvelles populations et faire 
face au vieillissement (populations qui veulent rester sur leur territoire) 

2 – Intégrer la question du foncier (gestion de l’espace, arrivée de nouveaux habitants, maintien de 
l’activité agricole…) 

3 – Concernant le maintien de l’activité : Accompagner les porteurs de projet 
 
Pour que les participants puissent faire remonter les préoccupations, attentes et propositions de leurs 
réseaux autour de ces trois axes lors de la prochaine réunion (et non s’exprimer à titre personnel), une 
fiche (ci-jointe) à remplir et renvoyer à l’ANDAFAR leur sera adressée.  
L’ensemble des réponses reçues sera retravaillé par l’ANDAFAR en vue du déroulement de la 
prochaine réunion (pré analyse des premiers retours). 
 
Le document de référence doit être achevé fin 2007. 
 

 
Date de la prochaine réunion : 26 septembre 14H30 
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FICHE À RETOURNER A L’ANDAFAR 
 

ANDAFAR, 6 rue de la Rochefoucauld 75009 Paris 
Tel : 01 44 69 26 38 Fax : 01 44 69 00 80 

Contact : Isabelle Lescuyer 
 

Afin de faire remonter les préoccupations, attentes et propositions de vos réseaux autour des trois 
axes et de contribuer à la réalisation du document de références et de propositions du Groupe Monde 
Rural Bretagne, merci de nous retourner cette fiche avant le 24 septembre. Les informations reçues 
seront retravaillées par l’ANDAFAR en vue du déroulement de la prochaine réunion prévue le 26 
septembre 2007 à Rennes. 
 
 
1 – Accueillir de nouvelles populations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
– Faire face au vieillissement (populations qui veulent rester sur leur territoire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – Intégrer la question du foncier (gestion de l’espace, arrivée de nouveaux habitants, maintien de 
l’activité agricole…) 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Concernant le maintien de l’activité : Accompagner les porteurs de projet 
 


